
M.1762.4.28 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 M.1762.4.28 
  Le vingt huit du mois d’ avril de l’an mil sept cent 

soixante  deux après la publication de trois bans de 
mariage tant dans cette paroisse que dans celle de 
quelmes . par trois dimanches consecutifs et ne s’etant 
trouvé aucun empechement comme il nous est apparu 
par la lettre de Mr Delattre prêtre et deserviteur dudit 
quelmes , je vicaire sousigné du consentement de Monsieur 
Kindt  curé de cette paroisse ai lié et conjoins par le 
lien du sacrement de mariage  Martin  Pigache 
fils de feu martin et de feue catherine therese 
limosin  d’une part  et  anne   françoise joseph  Clety 
fille mineur de feu jean baptiste et de marie anne 
delannoy demeurante depuis trois à quatre ans dans 
cette paroisse  d’autre part : furent  presens àudit 
mariage  pierre pigache  frere du mariant , joseph 
clety et jacques  joseph clety freres de la mariante 
qui ont signés cet  avec moi  excepté  Martin pigache 
qui a mis sa marque ordinaire pour ne sçavoir 
ecrire de ce interpellé ./. Marque + de martin pigache 
anne francoisse josephe clety 
 pierre pigache 
 jean f  legrand   Jacque 

josep cleti   Josephe clety 
   j: f: j:  Herbert  prêtre 


